
 

 

PÔLE TERRITORIAL ALBIGEOIS ET BASTIDESPÔLE TERRITORIAL ALBIGEOIS ET BASTIDES

étude opérationnelle d’implantation

et de signalisation économique et touristique

ILLUSTRATION DES PRINCIPES

ORIENTATIONS



AMBIALET

du Ségala Tarnais

vallée du Tarn
et monts de l'Albigeois 

ambialet

vallée du Tarn
et monts de l'Albigeois 

ambialet

vallée du Tarn
et monts de l'Albigeois 

ambialet

vallée du Tarn
et monts de l'Albigeois 

ambialet

Valorisation des points d’accueil et des bassins touristiques

du Ségala Tarnais

CARMAUX

1

Rappel:

Avis technique de la direction des routes 

défavorable => Charte solution inapplicable

ENTRÉE DE TERRITOIRE
mise en situation des H31 validés
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MONTREDON

MONTREDON

MONTREDON

CARMAUX

du pays Cordais au
pays de Vaour 

cordes sur c.

du Ségala Tarnais

du pays Cordais au
pays de Vaour 

cordes sur c.

du pays Cordais au
pays de Vaour 

cordes sur c.

CARMAUX

du pays Cordais au
pays de Vaour 

cordes sur c.

du pays Cordais au
pays de Vaour 

cordes sur c.

MONTREDON

du pays Cordais au
pays de Vaour 

cordes sur c.

du Ségala Tarnais

CARMAUX

vallée du Tarn
et monts de l'Albigeois 

ambialet
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EB10  unique solution réglementaire

ENTRÉE D’AGGLOMÉRATION
solution validée
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cordes ? ciel

600

cordes ? ciel

600



2300mm2300mm

500 à 800mm

2300mm
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SIGNALISATION D’INFORMATION LOCALE (SIL)
principes de base - validés

hébergements

restauration 

produits du terroir

services 

équipements publics patrimoine

hébergements

équipements publics

hébergements

équipements publics

patrimoine

50m

SOLUTION PRIORITAIRE
Dc43 mono mât 
utilisé en pré signalisation

SOLUTION ALTERNATIVE
Dc29 mono mât
utilisé en position 

SOLUTION EXECPTIONNELLE
Dc29 bi mât
utilisé en cas d'implantation
difficile
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Dc43 mono mât 
utilisé en pré signalisation

DÉROGATOIRE

hébergements

restauration 

produits du terroir

services 

équipements publics

50m



ID-31 ID-32 ID-33aID-29 ID-30

ID-26b ID-27 ID-28ID-25 ID-26a

idéogramme réglementaire :
ID1a : Aire de sta!onnement/ ID1b : Parc relais
ID1c : Aire de sta!onnement sous vidéo-surveillance
ID2 : Aéroport
ID3 : Hôpital assurant les urgences / ID4 : Hôpital n'assurant pas les urgences
ID5a : Poste d'appel d'urgence / ID5b : Poste d'appel téléphonique
ID6 : Relais d'informa!on service
ID7 : Accessible aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR)
ID8 : Terrain de camping pour tentes / ID9 : Terrain de camping pour caravanes
ID10 : Auberge de jeunesse
ID11 : Emplacement pour pique-nique
ID12a : Gare ferroviaire / ID12b : Gare de trains-autos
ID13a : Embarcadère pour ferry / ID13b : Port de commerce
ID14a : Sta!on services / ID14b : Sta!on services avec GPL
ID14c : Garage automobile
ID14d : Borne de recharge électriques / ID14e : Borne de recharge électriques + GPL
ID15a : Parc naturel régional / ID15b : Parc na!onal
ID15c : Réserve naturelle
ID15d : Conservatoire du li"oral et des rivages lacustres
ID15e : Espace naturel sensible
ID15f : Label "Grand Site de France"
ID16a : Monument historique classé ou inscrit aux "bâ!ments de France" / ID16b : Site classé
ID16c : Site inscrit sur la liste du patrimoine mondial
ID16d : Label "musée de France" / ID16e : Label "jardin remarquable"
ID17 : Point d'accueil jeunes
ID18 : Chambre d'hôtes ou gîte
ID19 : Point de vue 
ID20a : Base de loisirs et aire de jeux
ID20b : Centre équestre
ID20c : Piscine ou centre aqua!que
ID20d : Plage
ID20e : Point de mise à l'eau d'embarca!ons légères
ID21a : Point de départ d'un circuit de ski de fond / ID21b : Sta!on de ski de descente
ID22 : Cime!ère militaire
ID23 : Point de départ d'un i!néraire d'excursions à pied
ID24 : Déche"erie
ID25 : Hôtel / ID26a : Restaurant / ID26b : Débit de boissons
ID27 : Maison de pays
ID28 : Label "village étape"
ID29 : Point d'eau potable
ID30 : Équipement concernant les autocaravanes
ID31 : Toile"es
ID32 : Distributeur automa!que de billets de banque
ID33a : Produits du terroir / ID33b : Produits vinicoles
ID34a : I!néraire piétonnier / ID34b : I!néraire piétonnier non accessible pour les PMR
ID35 : Parc d’ac!vités
ID36 : Centre commercial
ID37 : Label "autopartage"
ID38 : Point du réseau de distribu!on "écotaxe"
ID39 : Aire de covoiturage

IDÉOGRAMME RÉGLEMENTAIRE LABEL ET CLASSEMENT

Seules les étoiles des établissements 
classés en préfecture peuvent être 

indiqués. Tous les autres indicateurs 
ne sont pas signalables.

ID-1c ID-16c ID-37ID-38 ID-39

ID-34b ID-35 ID-36ID-33b ID-34a

ID-22 ID-23 ID-24ID-21a ID-21b

ID-20c ID-20d ID-20eID-20a ID-20b

ID-17 ID-18 ID-19ID-16d ID-16e

ID-15f ID-16a ID-16bID-15d ID-15e

ID-15a ID-15b ID-15cID-14d ID-14e

ID-14a ID-14b ID-14cID-13a ID-13b

ID-11 ID-12a ID-12bID-9 ID-10

ID-6 ID-7 ID-8ID-5a ID-5b

ID-2 ID-3 ID-4ID-1a ID-1b

Idéogramme dérogatoire
pour l’ar!sanat d’art

NB: un nombre maitrisé 

d’idéogrammes non réglemen-

taires serait accepté par le CD81.

Trop d’idéogrammes dérogatoires 

ne sera pas accepté.
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SIGNALISATION D’INFORMATION LOCALE (SIL)
idéogrammes autorisés



Les gîtes et meublés de tourisme seront intégrés 

à la SIL lorsque leur  nombre sera peu important.

 
catégorie pole d'activité

1 information touristique office de tourisme

petit patrimoine classé église

petit patrimoine classé château

petit patrimoine classé ruine

petit patrimoine classé dolmen

petit patrimoine classé pont

équipement touristique culturel musée

équipement touristique culturel salle d'exposition d'art

équipement touristique culturel artisanat d'art

patrimoine naturel site remarquable

patrimoine naturel lieudit remarquable

patrimoine naturel point de vue

patrimoine naturel plage

petit patrimoine non classé église

petit patrimoine non classé château

petit patrimoine non classé ruine

petit patrimoine non classé dolmen

petit patrimoine non classé pont

produits du terroir fromages

produits du terroir viandes

produits du terroir foie gras

produits du terroir miel

produits du terroir vigne

équipement touristique de loisirs base de loisirs

équipement touristique de loisirs départ de randonnées

équipement touristique de loisirs centre équestre

équipement touristique de loisirs aire de pique nique

équipement touristique de loisirs mise à l'eau

équipement touristique de loisirs location de vélos

2

3

4

5

6

7

N°

d'ordre
catégorie pole d'activité

hébergement camping

hébergement aire naturelle de camping…..

9 hébergement hôtel

hébergement hébergement de groupe

hébergement village de gîte,

hébergement gîte de groupe

hébergement centre de vacances

11 hébergement chambres d'hôtes

restaurant, café restaurant

restaurant, café auberge

restaurant, café ferme auberge

restaurant, café pizzéria

hébergement gîtes

hébergement meublé de tourisme….

14 restaurant, café snak

restaurant, café café

restaurant, café bistrot de pays

8

10

12

13

15

*

*

couleur 1 couleur 2

blanc

couleur 3

N°

d'ordre
catégorie pole d'activité

équipement publics zone d'activités

équipement public nom des rues

16

catégorie pole d'activité

équipement publics parking

équipement publics parking bus

équipement publics parking camping cars

18 équipement publics déchèterie

équipement public culturel salle communale

équipement public culturel médiathèque

équipement public culturel bibliothèque

équipement public culturel cinéma

équipement publics sportif stade

équipement publics sportif piscine

équipement publics sportif gymnase

équipement publics sportif dojo

équipement publics sportif boulodrome

équipement public éducatif collège

équipement public éducatif école

équipement public éducatif crêche

équipement public éducatif aire de jeux

22 équipement publics toilettes

23 équipement public cultuel lieux de culte

service administratif mairie

service administratif centre des impots

service administratif cimetière

service administratif salle de réunion

service santé centre médical

service santé ADMR

service santé maison de retraite

service santé centre spécialisé

services sociaux PMI

services sociaux CAF

services sociaux pôle emploi

services sociaux croix rouge

services sociaux emmaus

services distributeur de billets

services garage

services super marché

services station service

services vidange de camping cars

26

27

19

20

21

24

25

17
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SIGNALISATION D’INFORMATION LOCALE (SIL)
classement par catégorie des mentions autorisées - validé



2300mm2300mm

500 à 800mm

2300mm
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SIGNALISATION D’INFORMATION LOCALE (SIL)
principes de base - validés

hébergements

restauration 

produits du terroir

services 

équipements publics patrimoine

hébergements

équipements publics

hébergements

équipements publics

patrimoine

50m

SOLUTION PRIORITAIRE
Dc43 mono mât 
utilisé en pré signalisation

SOLUTION ALTERNATIVE
Dc29 mono mât
utilisé en position 

SOLUTION EXECPTIONNELLE
Dc29 bi mât
utilisé en cas d'implantation
difficile
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Dc43 mono mât 
utilisé en pré signalisation

DÉROGATOIRE

hébergements

restauration 

produits du terroir

services 

équipements publics

50m



Agglomération AmoglA é

à

à

à

Commune A

Agglomération A

VU APRÈS UNE AGGLOMÉRATION 

CAS DU PÔLE SITUÉ HORS AGGLOMÉRATION

Le pôle recherché n’est pas signalé en SIL tant que 
l’AGGLOMERATION d’attachement et son « CENTRE VILLE » 
ne sont pas traversés.
L’usager suit le panneau «  AGGLOMERATION A  » ou 
« CENTRE VILLE ».

Les grandes directions prennent ensuite le relais et servent de 
points de repères efficaces (principe d’entonnoir ou d’Ariane).
L’usager suit le panneau «  AGGLOMERATION B  ». 

Le pôle recherché commence à être signalé en SIL 
après le CENTRE VILLE dès le premier carrefour considéré 
comme MAJEUR (RD/RD ou RD/VC) que le pôle recherché 
soit sur l’itinéraire ou pas.

à

à

à

Le pôle recherché n’est pas signalé en SIL tant que sa direc-
tion est identique à celle indiquée par la signalisation direction-
nelle routière pour l’AGGLOMERATION d’attachement.
L’usager suit le panneau «  AGGLOMERATION A  ».

Le pôle recherché commence à être signalé en SIL quand sa 
direction diverge de celle indiquée par la signalisation direc-
tionnelle routière pour l’AGGLOMERATION d’attachement. 

Si le pôle recherché est sur l’itinéraire, il ne bénéficie pas 
d’une SIL, c’est son enseigne qui doit permettre de le localiser.

Commune A
VU AVANT UNE AGGLOMÉRATION

LES CAS SE COMPLÈTENT 

7

Commu

Agglomération AgA

mmu

SIGNALISATION D’INFORMATION LOCALE (SIL)
principe de définition des itinéraires - 1/3   VALIDÉ
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à

à

à

à

centre villecentre villecentre ville

Commune A

Agglomération A

CAS DU PÔLE SITUÉ HORS AGGLOMÉRATION 

Le principe de signaler les pôles locaux uni-
quement sur leur commune d’attachement 
s’applique dans la grande majorité des cas.
  
Une exception est faite pour les pôles hors 
agglomération dont l’accès est plus rapide en 
empruntant un axe ne traversant pas 
l’agglomération.

La direction à suivre serait alors une agglomé-
ration voisine, par exemple «AGGLOMÉRA-
TION E».

Le pôle commence à être signalé en SIL 
quand sa direction diverge de celle indiquée 
par la signalisation directionnelle routière pour 
l’AGGLOMERATION  E
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SIGNALISATION D’INFORMATION LOCALE (SIL)
principe de définition des itinéraires - 2/3   VALIDÉ



Commune A

Agglomération A

centre villecentre ville

CAS DU PÔLE SITUÉ EN AGGLOMÉRATION

centre ville

centre villecentre villecentre ville

Commune A

Agglomération A

à

à

à

Le pôle recherché n’est pas signalé en SIL tant que 
l’AGGLOMERATION d’attachement et son « CENTRE VILLE » 
ne sont pas traversés.
L’usager suit le panneau «  AGGLOMERATION A  » puis «  
AGGLOMERATION A -CENTRE » ou « CENTRE VILLE ».
 
Les grandes directions prennent ensuite le relais et servent de 
points de repères efficaces (principe d’entonnoir ou d’Ariane).
L’usager suit le panneau «  AGGLOMERATION B  ». 
 
Le pôle recherché commence à être signalé en SIL après le 
CENTRE VILLE dès le premier carrefour considéré comme 
MAJEUR (RD/RD ou RD/VC) que le pôle recherché soit sur 
l’itinéraire ou pas.

à

à

à

Le pôle recherché n’est pas signalé en SIL tant que sa direc-
tion est identique à celle indiquée par la signalisation direction-
nelle routière pour le CENTRE VILLE de l’AGGLOMERATION 
d’attachement.
L’usager suit le panneau «  AGGLOMERATION A  » puis «  
AGGLOMERATION A – CENTRE » ou « CENTRE VILLE ».
 

Le pôle recherché commence à être signalé en SIL quand sa 
direction diverge de celle indiquée par la signalisation direc-
tionnelle routière pour le CENTRE VILLE de 
l’AGGLOMERATION d’attachement.

Si le pôle recherché est sur l’itinéraire, c’est son enseigne qui 
doit permettre de le localiser.
 

AVANT LE CENTRE VILLE

LES CAS SE COMPLÈTENT 

APRÈS LE CENTRE VILLE 

9

SIGNALISATION D’INFORMATION LOCALE (SIL)
principe de définition des itinéraires - 3/3   VALIDÉ
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hébergements

restauration 

ar tisanat d'ar t

produits du terroir

services 

équipements publics

hébergements

restauration

ar tisanat d'ar t

produits du terroir

service 

équipements publics

SIL-A SIL-B

SIL

VARIANTES

PIETON

M O

SP-A1 SP-B1SP-A2 SP-B1

SIGNALISATION D’INFORMATION LOCALE (SIL)
ET SIGNALISATION PIÉTONNE - à soumettre à l’avis de l’ABF

services 

hébergement 

produits du terroir 

services 

hébergement 

produits du terroir 

services 

hébergement 

produits du terroir 

services 

hébergement 

produits du terroir 
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intégration
de visuels

type esquisse

RÉALMONT

infos

Pôle
Territorial
Albigeois-Bastides

RÉALMONT

infos

Pôle
Territorial
Albigeois-Bastides

RÉALMONT

infos

RELAIS INFORMATION SERVICES (RIS)
solutions potentielles à confirmer

bi-mâts et drapeau

OU

bi-mâts et totem RIS piéton

Pôle
Territorial
Albigeois-Bastides

Info 1

Info 2

PADIÈS

Pôle
Territorial
Albigeois-Bastides

Info 1

Info 2

PADIÈS

Pôle
Territorial
Albigeois-Bastides

Info 1

Info 2

PADIÈS

10

Pôle
Territorial
Albigeois-Bastides

Pôle
Territorial
Albigeois-Bastides

Centre
Tarn

CARTOGRAPHIE

LISTES

TITRE
Pôle
Territorial
Albigeois-Bastides

Centre
Tarn

CARTOGRAPHIE

LISTES

TITRE
Pôle
Territorial
Albigeois-Bastides

Centre
Tarn
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ZONES D’ACTIVITÉS
solution à confirmer

RISdirectionnelle adressage «numéro»entrées / sorties adressage «rue»
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Axe principal 

100m

146m

impasse A

impasse A

im
p
as

se
 A

101
146

Pôle
Territorial
Albigeois-Bastides

symboles nécessitéFonction visuel

SIL

plaque de rue

entrée / RIS

entrée / sortie
principale

RIS

N°d’entreprises

non

non

oui

non

 oui

non

non
rue
A

123

rue A

entrée / sortie
secondaire

rue A

sortie

*

*

Attention au bon respect des typologies vis à vis des con"gurations

 géomètriques  des rues (avenue, boulevard, rue, impasse...)*

nom de la

zone d’activités

liste des entreprises

de la zone d’activités

sur lattes individuelles

par ordre alpha numérique

Pôle
Territorial
Albigeois-Bastides
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Pôle
Territorial
Albigeois-Bastides

ZONES D’ACTIVITÉS
cas des zones de 1 rue et moins de 10 entreprises - à débattre
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légende

plan de la

zone d’activités
liste des 

entreprises



Pôle
Territorial
Albigeois-Bastides

Pôle
Territorial
Albigeois-Bastides

symboles nécessitéFonction visuel

SIL

plaque de rue

entrée / RIS

entrée / sortie
principale

RIS

N°d’entreprises

oui

oui

non

oui

 oui

oui

oui

Axe principal 

Axe secondaire

rue
A

123

rue A

entrée / sortie
secondaire

rue A

sortie

Attention au bon respect des typologies vis à vis des con"gurations

 géomètriques  des rues (avenue, boulevard, rue, impasse...)*

*

*

plan de la

zone d’activités
liste des 

entreprises

Pôle
Territorial
Albigeois-Bastides
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ZONES D’ACTIVITÉS
cas des zones de plusieurs rues  - à confirmer
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 B
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e C

ru
e D

im
passe E

légende

plan de la

zone d’activités
liste des 

entreprises



zone d’activités de Carmaux
regroupant les zones existantes suivantes:
-de la Favarelle 
-des ateliers centraux
-pré grand
-la centrale
-de la Grillatié

-du gazomètre

zone d’activités de Blaye les Mines
regroupant les zones existantes suivantes:
-ZA de la Tronquié
-ZA de Payssel
-ZA plateau de bruyères

zone d’activités  le Puech
commune de Rosières

zone d’activités de St Benoit de Carmaux
regroupant les zones existantes suivantes:
-de la Cokerie 
-du Cérou

14

ZONES D’ACTIVITÉS
cas des zones complexes (Carmaux)  - à confirmer
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ZONES D’ACTIVITÉS
solution pour zone plus importante (Carmaux)  - à confirmer

plan de la

zone d’activités
liste des 

entreprises

Pôle
Territorial
Albigeois-Bastides

symboles nécessitéFonction visuel

SIL

plaque de rue

entrée / RIS

entrée / sortie
principale

RIS

N°d’entreprises

oui

oui

non

oui

 oui

oui

oui
rue
A

123

rue A

entrée / sortie
secondaire

rue A

sortie

Attention au bon respect des typologies vis à vis des con"gurations

 géomètriques  des rues (avenue, boulevard, rue, impasse...)*

*

*
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légende

Pôle
Territorial
Albigeois-Bastides


